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Saint-Martin, le 8 juin 2026

COMMUNIQUÉ DE PRESSE

[bookmark: _Hlk182296728]Décisions du Conseil Exécutif du 4 juin 2026

Le conseil exécutif est un organe décisionnaire qui délibère sur les affaires courantes de la Collectivité allant des ventilations des subventions aux associations aux attributions d’aides exceptionnelles et bourses d’études, aux autorisations de travail des étrangers, à l’utilisation ou l'occupation du sol (AOT, permis de construire, etc.) ou encore à l’exercice du droit de préemption urbain.

Au cours de la séance du Conseil exécutif du 21 mai 2026, 7 délibérations ont été examinées. 

· Délibération approuvant la reconduction, pour une période de deux ans, de la Convention de partenariat avec L’Agence De l’Outre-mer pour la Mobilité (LADOM), relative à l’aide à la formation professionnelle en mobilité nationale et internationale des publics de la Collectivité d’Outre-Mer de Saint-Martin, et autorisant corrélativement le Président à signer ledit Document.

Le 23 juillet 2024, une convention de partenariat pluriannuelle a ainsi été conclue entre la Collectivité et LADOM, ayant notamment pour objet de :
· définir une offre de formation complémentaire à l’offre de la Collectivité, portant sur les niveaux de qualification 1 à 6 (nouvelle nomenclature), après identification et élaboration de la cartographie des actions de formation en oeuvre sur notre Territoire par les partenaires de la formation professionnelle.
· permettre aux demandeurs d’emploi de la Collectivité d’intégrer plus facilement une formation par la voie de l’alternance (contrats d’apprentissage, de professionnalisation…).
· faciliter davantage, pour Saint-Martin et ses résidents, l’accès à tous les dispositifs de qualification professionnelle et de mobilité géographique mis en oeuvre par LADOM ; et ce, dans une logique de montée en puissance des nouveaux dispositifs fixés par les termes du décret n° 2025-907 du 6 septembre 2025 (suite aux conclusions du CIOM de Juillet 2023).

Le Conseil exécutif décide d’approuver la convention de partenariat pluriannuelle couvrant la période du 1er juillet 2026 au 30 juin 2028 entre la Collectivité et « L’Agence de l’Outre-Mer pour la Mobilité » (LADOM) et approuve, parallèlement, l’attribution en 2026 d’une subvention de la Collectivité d’un montant de 180 000,00 €, représentant 30 % du montant global de la subvention fixée à 600 000,00 €, au titre des interventions et prestations réalisées par cet établissement durant la période couverte par ladite convention. 
La Convention de partenariat a vocation à formaliser et à densifier cet accompagnement ; ce dernier impliquera une présence accrue de LADOM sur le territoire saint-martinois, ainsi qu’une collaboration plus dense et plus ciblée entre les services compétents des deux entités.

· Demande d'autorisation d'occupation temporaire du domaine public maritime de l’État en vue de l'installation de deux sections de barrage anti-sargasses à l'exutoire de l'Étang aux Poissons.

Saint-Martin est exposée, depuis plusieurs années, à des échouages de sargasses dont la fréquence et
l'intensité s'accroissent de manière sensible. Ces apports massifs d'algues brunes constituent une nuisance olfactive ou esthétique et leur décomposition engendre des risques sanitaires réels pour les populations riveraines.
En sus, ils se traduisent par une dégradation mesurable des écosystèmes côtiers, une altération de la qualité des eaux littorales et, pour les secteurs les plus vulnérables, une menace directe sur la biodiversité aquatique. La protection de l'Étang aux Poissons contre ce double risque constitue une priorité opérationnelle pour la Collectivité. La mise en place de barrages anti-sargasses à l'exutoire de ce plan d'eau représente la réponse la plus adaptée au contexte géomorphologique et hydrodynamique du site. Ce rapport a pour objet de présenter le projet, son fondement juridique et les décisions soumises pour adoption. 

Le Conseil exécutif décide d'autoriser le dépôt d'une demande d'autorisation d'occupation temporaire du domaine public maritime auprès de la Direction de la Mer de Saint-Martin–Saint-Barthélemy, en vue de l'installation de deux sections de barrage anti-sargasses au niveau de l'exutoire de l'Étang aux Poissons, sur le territoire de la Collectivité de Saint-Martin et approuve le projet d'installation des deux sections de barrage anti-sargasses.
Le Conseil exécutif décide de donner tout pouvoir au Président du Conseil territorial pour signer tous les actes, documents, correspondances et conventions nécessaires à la réalisation du présent projet, notamment la demande d'autorisation d'occupation temporaire du domaine public maritime et, le cas échéant, le titre d'occupation délivré par les services de l'État.

· Autorisation donnée au Président du Conseil territorial de signer la convention de cogestion du site du Galion, conclue avec le Conservatoire de l'espace littoral et des rivages lacustres et l'association « French Quarter Salt Pond and Sea Heritage ».

Le Conservatoire de l'espace littoral et des rivages lacustres, établissement public de l'État institué par la loi du 10 juillet 1975, est propriétaire à Saint-Martin d'un ensemble de dix-sept sites représentant une superficie totale de 426 hectares. Ces sites forment l'ossature du patrimoine naturel protégé de l'île et concentrent l'essentiel des milieux sensibles dont la préservation conditionne l'équilibre écologique du territoire.

Par convention du 9 décembre 2019, le site de l'Embouchure-Galion, situé sur les parcelles cadastrées AW 16, 17, 46, 47, 48, 49, 283 et 284, a été confié en gestion à la Collectivité de Saint-Martin. Depuis cette date, la Collectivité s'emploie à maintenir en bon état les terrains et les ouvrages qui y sont implantés et à en assurer la surveillance.
Le site composé pour l'essentiel d'espèces endémiques des Antilles, dont plusieurs présentent un caractère rare et justifient une protection renforcée. Sa situation, à l'interface entre un plan d'eau intérieur et le domaine public maritime, en fait un espace à la fois emblématique et vulnérable, dont la gestion de proximité suppose une présence effective et régulière sur le terrain.
Pour répondre à cet impératif et renforcer l'ancrage local du dispositif de gestion, la Collectivité souhaite associer à sa mission une structure associative implantée dans le quartier voisin. La convention soumise à l'examen du Conseil exécutif formalise cette association sous la forme d'une convention tripartite, adossée à la convention-cadre de 2019 et cosignée par le Conservatoire du littoral. Le présent rapport a pour objet d'en présenter l'économie générale, le fondement juridique et les décisions soumises pour adoption.
Le Conseil exécutif décide d'approuver les termes de la convention de délégation de gestion à conclure entre le Conservatoire de l'espace littoral et des rivages lacustres, la Collectivité de Saint-Martin et l'association « French Quarter Salt Pond and Sea Heritage », relative au site du Galion situé à l'Embouchure, et autorise le Président du Conseil territorial à signer ladite convention ainsi que l'ensemble des actes, documents et correspondances nécessaires à sa mise en oeuvre, à son exécution et, le cas échéant, à sa reconduction.
Le conseil exécutif précise que la convention est conclue pour une durée de six années à compter de sa signature, reconductible une fois, et qu'elle demeure adossée à la convention de gestion conclue le 9 décembre 2019 entre la Collectivité de Saint-Martin et le Conservatoire de l'espace littoral et des rivages lacustres et inscrit, le cas échéant, au budget de la Collectivité les crédits nécessaires à l'accompagnement des missions confiées à l'association, au titre des programmes relatifs à la préservation des espaces naturels et à l'éducation à l'environnement.

· Actualisation de la composition du Comité Social Territorial (CST) de la Collectivité de Saint-Martin et de sa Formation Spécialisée en matière de Santé, de Sécurité et des Conditions de Travail dans le cadre des élections professionnelles 2026.

Dans le cadre du renouvellement général des instances représentatives du personnel de la fonction publique territoriale prévu au titre des élections professionnelles 2026, la Collectivité de Saint-Martin doit procéder à l’actualisation de la composition de son Comité Social Territorial (CST) ainsi que de sa Formation Spécialisée en matière de Santé, de Sécurité et des Conditions de Travail (F3SCT).
Le Comité Social Territorial de la Collectivité a été institué lors du précédent cycle électoral de 2022 conformément aux dispositions issues de la réforme du dialogue social opérée par la loi n°2019-828 du
6 août 2019 de transformation de la fonction publique.

Le renouvellement des instances de dialogue social intervient dans un contexte marqué par des évolutions importantes de l’organisation du travail, des attentes des agents territoriaux et des politiques publiques de ressources humaines.


Le Conseil exécutif décide de :
- maintenir le Comité Social Territorial local propre à la Collectivité avec l’institution en son sein d’une Formation Spécialisée en matière de Santé, de Sécurité et des Conditions de Travail.
- ne pas instituer le paritarisme numérique en fixant un nombre de représentants du collège des élus inférieur à celui des représentants du personnel titulaires et suppléants.
- fixer le nombre de représentants du personnel titulaires au sein du CST à : 5.
- fixer le nombre de représentants de la Collectivité titulaires au sein du CST à : 4.
- ne pas autoriser le recueil de l’avis des représentants de la Collectivité.
- Une Formation Spécialisée est instituée au sein du Comité Social Territorial.
- fixer le nombre de représentants du personnel titulaires au sein de la Formation Spécialisée à : 5.
- de fixer le nombre de représentants de la Collectivité titulaires au sein de la Formation
Spécialisée à : 4.
- ne pas autoriser le recueil de l’avis des représentants de la Collectivité.

· Actualisation de la composition des Commissions Administratives Paritaires (CAP) communes à la Collectivité de Saint-Martin et à la Caisse Territoriale des OEuvres Scolaires (CTOS), par catégorie, dans le cadre des élections professionnelles 2026.

Les Commissions Administratives Paritaires demeurent des instances essentielles de garantie statutaire et de sécurisation des décisions individuelles prises à l’égard des fonctionnaires territoriaux.
Dans un contexte marqué par une évolution constante des règles statutaires et par des exigences accrues de transparence et d’équité dans la gestion des carrières, les CAP participent directement à la prévention des contentieux administratifs et à la qualité du dialogue social territorial.
Les réformes récentes de la fonction publique ont recentré les compétences des CAP sur certaines décisions individuelles sensibles relatives notamment aux procédures disciplinaires, aux refus administratifs et aux garanties fondamentales des agents publics.

Les CAP communes entre la Collectivité et la CTOS ont été instituées lors du précédent cycle électoral de 2022.

Le maintien d’une organisation commune des CAP entre la Collectivité et la CTOS permet :
• d’assurer une cohérence statutaire ;
• d’harmoniser les pratiques administratives ;
• de mutualiser le fonctionnement des instances ;

Dans le cadre des élections professionnelles 2026, la Collectivité de Saint-Martin et la CTOS doivent procéder à l’actualisation de la composition des Commissions Administratives Paritaires (CAP) communes compétentes pour les agents titulaires.

Le Conseil exécutif décide que la composition des Commissions Administratives Paritaires est fixée comme suit :
• Catégorie A : 4 titulaires – 4 suppléants ;
• Catégorie B : 3 titulaires – 3 suppléants ;
• Catégorie C : 7 titulaires – 7 suppléants.
Les listes de candidats déposées par les organisations syndicales devront respecter la représentation équilibrée des femmes et des hommes fixée comme suit :
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· Actualisation de la composition de la Commission Consultative Paritaire (CCP) commune à la Collectivité de Saint-Martin et à la Caisse Territoriale des OEuvres Scolaires (CTOS) dans le cadre des élections professionnelles 2026.

Dans le cadre des élections professionnelles 2026, la Collectivité de Saint-Martin et la CTOS doivent procéder à l’actualisation de la composition de la Commission Consultative Paritaire (CCP) compétente pour les agents contractuels.
La CCP commune entre la Collectivité et la CTOS a été instituée lors du précédent cycle électoral de 2022.
La Commission Consultative Paritaire constitue une instance essentielle de représentation des agents contractuels de la fonction publique territoriale.
Dans un contexte marqué par une évolution importante des effectifs contractuels au sein des collectivités territoriales, la CCP participe directement à la sécurisation des décisions individuelles concernant les agents non titulaires ainsi qu’à la qualité du dialogue social.
Elle joue notamment un rôle important dans l’examen de certaines situations individuelles relatives aux procédures disciplinaires, aux licenciements, aux entretiens professionnels ou encore à certaines garanties administratives applicables aux agents contractuels.

Le maintien d’une CCP commune entre la Collectivité et la CTOS permet :
• d’assurer une cohérence administrative ;
• d’harmoniser les pratiques RH ;
• de mutualiser le fonctionnement des instances

Le Conseil exécutif décide que la composition de la Commission Consultative Paritaire est fixée comme suit :
• 5 titulaires ;
• 5 suppléants.
Les listes de candidats déposées par les organisations syndicales devront respecter la représentation équilibrée des femmes et des hommes fixée comme suit :
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· Autorisation au Président du Conseil territorial d’ester en justice dans le cadre des élections professionnelles 2026

Lors du précédent renouvellement général des instances représentatives du personnel intervenu en 2022, le Conseil Exécutif avait autorisé le Président du Conseil Territorial à ester en justice pour tout litige relatif aux élections professionnelles et à faire appel à un avocat en cas de besoin.
Cette autorisation avait permis de sécuriser juridiquement l'organisation des opérations électorales et de garantir la capacité de la Collectivité à répondre efficacement à tout recours ou contestation susceptible d'être introduit devant les juridictions compétentes.

Dans la perspective des élections professionnelles 2026, il apparaît nécessaire de renouveler cette habilitation afin de permettre au Président du Conseil Territorial d'agir au nom de la Collectivité dans le cadre de toute procédure juridictionnelle relative aux opérations électorales.
Cette mesure participe à la sécurisation juridique de l'ensemble du processus électoral et à la protection des intérêts de la Collectivité de Saint-Martin.

Le Conseil exécutif décide d’autoriser le Président du Conseil Territorial à représenter la Collectivité pour tout litige relatif aux élections professionnelles de 2026 et à faire appel à un avocat en cas de besoin.
_________________________________________________________________________

Contact Presse DIRCOM 
 Email : dircom@com-saint-martin.fr 
Website : www.com-saint-martin.fr 
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